
 
 
 
 

COMMUNICATION DE LA MUNICIPALITE 
 
Avis N° 1 – Fête Nationale 
 
La célébration de la Fête Nationale aura lieu le 31 juillet. 
 
La Manifestation se déroulera sur le terrain de M. Yves Crottaz en face du hangar 
jouxtant le garage Grosjean, pour le feu. 
 
La Société de Jeunesse organisera la partie subsistance avec possibilité de prendre 
le repas sur place et à l’abri du hangar. 
Début de la manifestation 19 H 00. 
Partie officielle  20 H 30 – Monsieur le Pasteur  Jean-Philippe Bujard, 
 
Avis N° 2 – Service du feu 
 
La population et les membres du corps des sapeurs-pompiers sont informés que le 
matériel et les engins seront déplacés  
 
Le samedi 31 juillet prochain, le matin 
 
Pour être entreposés dans le nouveau local du feu au bâtiment de l’école récemment 
construit. 
 
Avis N° 3 – Actes d’origine 
 
La population est informée que dès le 1er octobre 2004, les actes d’origine seront 
établis et délivrés uniquement par l’arrondissement de l’état civil Aubonne-Rolle, 
Rue Trévelin 36, à Aubonne. 
 
Avis N° 4 – Fête de l’Hôpital d’Aubonne 
 
Avis à la population la Fête de l’Hôpital aura lieu le 28 août 2004.  
A cet effet nous vous informons que les personnes désirant collaborer à la confection 
de pâtisseries, dons et lots divers peuvent les déposer chez le greffe, jusqu’au 
vendredi 27 août 2004. 
 
Avis N° 5 – Vacances des Autorités municipales et bureau communal. 
 
Vacances du 26 juillet au 7 août 2004. 
En cas d’urgence, veuillez téléphoner au N° 021 828 34 76, secrétaire communale. 
 
 

La Municipalité 
 
St-Oyens, le 26.7.2004. 
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